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Erwagungen

E.5

En définitive, I’ appel de J. doit étre partiellement admis et e jugement modifié
dans le sens des considérants qui précedent.

-15-Vul'issue delacause, lesfrais de la procédure d’ appel, constitués des émoluments de
jugement et d’audience, par 1’390 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif desfrais de procédure et
indemnités en matiére pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis par une
moitié, soit par 695 fr., alacharge de J. , le solde étant laissé ala charge de I’ Etat.
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